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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 2975/PR du 9 mai 2025 du Président de la Polynésie française reçue 

le 13 mai 2025, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays relative aux 

établissements publics de santé ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 13 mai 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Santé et solidarités » en date du 6 juin 2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 11 juin 2025, l’avis dont la teneur suit : 
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OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil économique, social, 

environnemental et culturel de la Polynésie française (CESEC), une saisine concernant un projet de 

loi du pays relative aux établissements publics de santé. 

 

II - CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

La Polynésie française fait face à des défis significatifs en matière de santé publique, qui exigent 

une adaptation continue de son système de soins. Le vieillissement de la population entraîne une 

augmentation des besoins médicaux liés aux maladies chroniques, à la perte d'autonomie et à la prise 

en charge du grand âge. Ce phénomène nécessite des solutions adaptées, notamment une meilleure 

coordination des soins entre les différents acteurs du système de santé, ainsi qu’un renforcement des 

services de proximité pour garantir un accompagnement optimal des personnes âgées. 

Par ailleurs, l'évolution des pathologies vers des formes plus complexes impose une réponse 

médicale plus sophistiquée. La prévalence croissante de maladies chroniques, comme le diabète et 

les affections cardiovasculaires, entraîne une augmentation des besoins en expertise médicale et en 

infrastructures spécialisées. Le système de santé doit donc s’adapter en développant des approches 

multidisciplinaires qui intègrent prévention, dépistage, traitement et suivi à long terme des patients. 

Enfin, l’essor rapide des technologies médicales et de la télésanté constitue à la fois une 

opportunité et un défi. Dès lors où les conditions techniques sont assurées, ces avancées doivent 

permettre d’améliorer l’accès aux soins, en particulier pour les populations vivant dans des zones 

isolées, mais elles nécessitent une mise en œuvre réfléchie pour garantir une utilisation efficace et 

équitable. La formation des professionnels de santé, l’adaptation des infrastructures numériques et la 

sensibilisation des patients sont autant d’éléments essentiels pour accompagner cette transformation. 

Face à ces enjeux, une réforme profonde du système de santé s’impose afin de garantir une 

offre de soins efficiente et alignée sur les réalités locales. Cette évolution doit prendre en compte les 

particularités démographiques, sanitaires et géographiques de la Polynésie française pour assurer une 

prise en charge adaptée et durable de l’ensemble de la population. 

Aux termes de l’exposé des motifs, l’état actuel du système de santé polynésien présente 

plusieurs limites qui entravent son bon fonctionnement : 

- un cadre statutaire inadapté des structures publiques, générant rigidité administrative et 

inefficacité dans la gestion des établissements ; 

- une fragmentation entre les secteurs public et privé, limitant les synergies et empêchant une 

coordination optimale des soins. 

Face à ces constats, le présent projet de loi du pays propose la création d’une nouvelle catégorie 

d’établissement public, celle des établissements publics de santé (EPS), afin de structurer 

l’organisation hospitalière autour d’un cadre juridique spécifique et d’optimiser la gestion des 

ressources médicales. 

Selon l’exposé des motifs, la réforme des EPS a pour objectifs principaux : 

- de renforcer la gouvernance et l’efficience de l’offre publique de santé, en optimisant 

l’organisation des établissements et leur capacité à répondre aux besoins évolutifs des 

patients ; 

- d’améliorer la qualité des soins et l’attractivité des structures hospitalières, en facilitant le 

recrutement des professionnels de santé ; 

- d’encourager la complémentarité entre le secteur public et privé, afin d’optimiser les moyens 

et de renforcer l’offre de soins ; 

- de développer la recherche et la formation médicale, pour garantir une montée en 

compétences des professionnels de santé et favoriser l’innovation ; 
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- et de mutualiser les ressources via le Groupement Hospitalier de Polynésie Française 

(GHPF), permettant de rationaliser les coûts et d’améliorer la coopération entre 

établissements. 

III - OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

Le présent projet de loi du pays appelle, de la part du CESEC, les observations et 

recommandations suivantes : 

1. Une réforme précipitée au regard des prérequis à remplir : 

Si le CESEC reconnaît que ce projet de texte est pertinent dans ses objectifs, il souligne 

toutefois que sa mise en œuvre demeure conditionnée à la satisfaction préalable de prérequis 

fondamentaux et incontournables. 

Tout d’abord, l’institution considère qu’il est impératif, au regard de l’accélération du 

vieillissement, de la forte croissance de l’espérance de vie, de l’observation de la situation 

épidémiologique qui conduiront inévitablement à une augmentation du taux de recours 

hospitalier, de réaliser une analyse capacitaire approfondie1 afin d’adapter les structures 

hospitalières aux besoins réels du Centre Hospitalier de la Polynésie française (CHPF) et des 

établissements périphériques avant leur transformation en EPS.  

Cette analyse, pour chacun des établissements, doit reposer sur l’évaluation précise de la 

situation, capitaliser sur les réussites, identifier les difficultés et proposer des solutions concertées. 

Une telle évaluation est d’autant plus cruciale que, paradoxalement, le CHPF se trouve 

confronté à une progression continue de l’activité hospitalière conduisant à une saturation2.  

De plus, une sous-utilisation de certaines de ses infrastructures, notamment ses blocs 

opératoires où seuls cinq à six blocs sur douze seraient fonctionnels et deux opérationnels en fonction 

du personnel qualifié disponible, en raison de tensions sur les effectifs médicaux et soignants, 

particulièrement un manque d’infirmiers spécialisés (IBODE).  

Au-delà du taux d’occupation des lits, il est crucial d’intégrer le taux de fréquentation des 

services hospitaliers dans l’analyse capacitaire. Une approche croisant ces indicateurs permettrait 

d’ajuster l’organisation des soins, d’optimiser l’exploitation des infrastructures et d’éviter le 

gaspillage des ressources existantes, garantissant ainsi une meilleure efficience de l’offre de soins. 

Par ailleurs, il est à relever que l’indispensable transition vers l’instruction comptable M213 et 

l’État Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD) 4 exige une montée en compétences des 

équipes administratives ainsi qu’une modernisation des outils de gestion.  

Afin d’assurer l’équilibre financier des EPS, il est nécessaire d’adopter une approche 

progressive, structurée et coordonnée, intégrant une planification budgétaire anticipée et une 

adaptation cohérente du cadre juridique comptable, garantissant ainsi une maîtrise efficace des 

flux financiers et une allocation optimale des ressources. 

 
1 L’analyse capacitaire d’un établissement public de santé est une évaluation de sa capacité à répondre aux 

besoins de santé, intégrant ses ressources matérielles, humaines, organisationnelles et financières. 
2  Avec, en 2021, un taux d’occupation de 94 % en chirurgie, 101 % en médecine, 105 % en cardiologie hors 

soins intensifs et soins continus, 99 % de néphrologie hors soins intensifs et soins intensifs et 179 % en oncologie. 
3 La comptabilité M21 est un cadre comptable spécifique aux établissements publics de santé, structuré autour 

de l’État Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD). 
4 L'EPRD est utilisé par les établissements publics de santé pour anticiper et structurer leur budget. Il remplace 

les budgets prévisionnels classiques en mettant l'accent sur une gestion prévisionnelle des ressources et des charges. Il 

permet notamment de visualiser les comptes d’exploitation consolidés et d’évaluer la capacité d’autofinancement et les 

besoins en trésorerie. 
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En outre, la planification des investissements pour la modernisation des infrastructures et 

des équipements médicaux doit être renforcée afin d’éviter tout déséquilibre budgétaire. 

Pour l’institution, une approche rigoureuse et structurée est indispensable pour éviter tout 

déséquilibre dans la mise en place d’un tel dispositif et garantir son efficacité à long terme.  

La gestion chaotique de la commande du cyclotron et du TEP SCAN, illustre parfaitement un 

exemple type de dysfonctionnement impactant directement l’organisation des soins et la qualité de la 

prise en charge des patients. Depuis 2022, plus de 1 000 cancers par an sont détectés, 350 font l’objet 

d’EVASAN quand les besoins nécessitent 3 500 à 4 000 examens par an au titre d’une politique de 

dépistage. 

Ce manque d’anticipation entraîne des incertitudes majeures sur la précision des traitements et 

aggrave les délais d’attente, obligeant à un recours accru aux évacuations sanitaires (EVASAN) et 

mettant en lumière les fragilités structurelles du système de santé polynésien. 

En l’état, le CESEC considère que la mise en œuvre de la réforme envisagée est 

conditionnée à la satisfaction préalable de ces prérequis essentiels. Tant que ces éléments 

fondamentaux ne sont pas garantis, la réforme risque non seulement de ne pas atteindre ses 

objectifs, mais également d’aggraver les dysfonctionnements et les déséquilibres structurels du 

système hospitalier polynésien. 

Il convient enfin de souligner que de nombreuses dispositions du projet de loi du pays renvoient 

à des délibérations de l’Assemblée de la Polynésie française ainsi qu’à des arrêtés pris en Conseil des 

ministres.  

Pour l’institution, cette approche implique une mise en œuvre progressive, mais également 

un travail réglementaire conséquent qui reste à accomplir. En l’absence de ces textes 

complémentaires, le dispositif apparaît inachevé, soulevant des interrogations quant à la 

maturité du projet et à sa capacité à être appliqué de manière effective et cohérente. 

Selon les propos du ministère en charge de la santé, ce n’est qu’une fois le projet de loi du pays 

adopté qu’une cartographie du système de santé définissant les futurs EPS sera élaborée. Le CESEC 

insiste sur le fait que l’absence d’une vision préétablie limite la capacité d’anticipation et peut 

fragiliser la cohérence du dispositif. 

2. Sur l’organisation et le fonctionnement des EPS : 

Le projet de réforme vise à structurer l’offre hospitalière en Polynésie française en instaurant 

des EPS, conçus pour renforcer l’organisation des soins et améliorer l’efficience budgétaire.  

2.1. Sur l’organisation des EPS : 

 

Le projet de loi du pays distingue trois types d’établissements publics de santé, chacun ayant 

un rôle stratégique précis : 

- un établissement hospitalier central, le CHPF, qui concentre les soins spécialisés et 

l’expertise médicale pour les pathologies graves (article LP 21) ; 

- des établissements périphériques, tels que les hôpitaux de Taravao, Uturoa et Nuku Hiva, 

offrant des soins courants, en hospitalisation ou en ambulatoire, et facilitant l’accès à la santé 

pour les populations éloignées (article LP 22). Leur intégration vise à améliorer la répartition 

des ressources et la continuité des soins ;  

- des établissements de santé spécialisés, comme le Pôle de Santé Mentale (PSM) et l’Institut 

du Cancer de Polynésie Française (ICPF), dédiés aux disciplines médicales spécifiques, à la 

recherche et à la formation, contribuant à l’amélioration des pratiques médicales (article LP 

23). 
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Le CHPF fait face à des difficultés de fonctionnement conjoncturelles (tensions sur les effectifs 

médicaux et soignants) et structurelles (contraintes architecturales), conduisant à un report de patients 

vers les cliniques. La concentration, sur un seul site (le CHPF), de l’accueil des urgences (44 000 

passages en 2022), contribue à cette saturation, tandis que son rôle de recours l’oblige à prendre en 

charge la permanence des soins sur le territoire. Ces raisons doivent conduire à centrer le CHPF sur 

son activité MCO - Médecine, chirurgie, obstétrique. 

 

Au regard des éléments qui précèdent, le CESEC tient à souligner que :  

➢ les missions du CHPF doivent être revues et adaptées afin de mieux correspondre aux 

exigences d’un établissement hospitalier central. Actuellement, certaines activités du CHPF, 

telles que les soins de suite et de longue durée ou la prise en charge de patients en 

convalescence, relèvent davantage de structures spécialisées ou d’établissements 

périphériques.  

➢ le CHPF, hôpital de dernier recours, doit se centrer sur son activité MCO et ne pas se voir 

confier d’autres spécialités telles que le Pôle de Santé Mentale (PSM) et l’Institut du Cancer 

de Polynésie française (ICPF). 

Le CESEC recommande ainsi une redéfinition des compétences du CHPF, en recentrant 

ses missions sur les soins aigus, les spécialités médicales de pointe et la coordination des 

parcours de soins complexes. 

Pour améliorer la fluidité du parcours de soins, l’institution estime qu’il est essentiel de 

renforcer le rôle des établissements périphériques situés à Taravao, Uturoa et Nuku Hiva. En 

leur confiant la prise en charge des hospitalisations ne nécessitant pas une expertise médicale avancée, 

on permet une meilleure répartition des patients et une prise en charge plus efficace. 

Enfin, le CESEC considère qu’une meilleure répartition des spécialités médicales est 

indispensable. Éviter une concentration excessive des soins au CHPF favorise une accessibilité 

accrue aux services médicaux, y compris ceux du secteur privé, sur l’ensemble du territoire 

polynésien.  

2.2. Sur la gouvernance des EPS : 

 

Les EPS fonctionneront selon une gouvernance à deux niveaux : 

- un conseil de surveillance, composé de représentants politiques, de professionnels de santé 

et d’experts qualifiés. Il aura pour mission de définir les grandes orientations stratégiques 

des EPS et d’assurer leur alignement avec les objectifs sanitaires du Pays5 ; 

- un directoire, constitué d’un directeur général, d’un directeur administratif et financier, et 

d’un directeur technique. Son rôle sera d’assurer la gestion opérationnelle des établissements 

et de mettre en œuvre les décisions stratégiques établies par le conseil de surveillance6. 

Le CESEC exprime plusieurs réserves quant à la gouvernance des EPS et propose des 

ajustements pour garantir leur bon fonctionnement. Il insiste sur la nécessité de : 

➢ renforcer la fonction d’échanges et de concertation du conseil de surveillance, en limitant 

l’influence gouvernementale en intégrant davantage des représentants de soignants et de 

patients, afin d’assurer une gouvernance plus équilibrée et mieux adaptée aux réalités du 

terrain ; 

 
5 Articles LP 24 à LP 30 du projet de loi du pays. 
6 Articles LP 31 à LP 35 du projet de loi du pays. 
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➢ garantir une représentation directe de la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) au sein du 

conseil de surveillance via une désignation par le conseil d’administration de la caisse, afin 

de renforcer la gestion budgétaire et assurer une maîtrise rigoureuse des dépenses ;   

➢ revoir les modalités de nomination du directoire, actuellement sous la seule autorité du 

conseil des ministres. Il préconise une procédure plus indépendante afin d’éviter une 

politisation excessive du pilotage des établissements. Pour l’institution, le directeur général 

devant être nommé en conseil des ministres, doit pouvoir choisir ses collaborateurs directs. 

Le CESEC met également en garde contre une autonomie trop rigide des EPS, qui 

pourrait conduire à une fragmentation du service public et engendrer des disparités dans 

l’accès aux soins. Une planification rigoureuse et une coordination efficace entre les établissements 

sont essentielles pour garantir une gouvernance harmonisée et adaptée aux besoins sanitaires de la 

Polynésie. 

3. Sur la mutualisation et la coopération public/privé à travers le Groupement Hospitalier 

de Polynésie Française (GHPF) 

Le projet de texte prévoit de renforcer la coopération entre les EPS et la mise en place de 

conventionnements avec le secteur privé par la création du GHPF, présenté comme un levier 

stratégique destiné à optimiser l’organisation hospitalière par la mutualisation des ressources et la 

standardisation des pratiques médicales (Articles LP 44 à LP 52). Toutefois, plusieurs incertitudes 

subsistent quant à sa mise en œuvre. 

Le rôle de pilotage stratégique du GHPF demeure flou, sans précisions sur l’institution 

responsable de coordonner la mutualisation des ressources entre les EPS et leurs partenaires 

privés. L’Agence de Régulation de l’Action Sanitaire et Sociale (ARASS) ou un autre organisme 

pourraient en assurer la gestion, mais l’absence de définition claire sur la répartition des 

responsabilités soulève des préoccupations en matière de gouvernance. 

Par ailleurs, la mutualisation des moyens semble être imposée sans concertation suffisante 

avec les acteurs concernés. L’instauration d’un système d’information hospitalier convergent, la 

centralisation des données médicales et l’organisation d’achats groupés prévus à l’article LP 51 du 

projet de texte suscitent des interrogations sur l’adhésion des partenaires privés et leur marge de 

manœuvre. Une mise en œuvre précipitée risquerait de générer des résistances et de nuire à l’efficacité 

du dispositif. 

Le CESEC s’inquiète une fois de plus de l’absence de cadre financier et administratif 

clairement défini. De plus, aucun financement spécifique ni moyens matériels dédiés à cette 

mutualisation obligatoire ne sont clairement identifiés, ce qui soulève des inquiétudes quant à 

la capacité des établissements de santé à assurer efficacement cette transition sans fragiliser 

davantage leur fonctionnement.  

L’absence d’une planification budgétaire précise et d’investissements adaptés risque 

d’entraver la mise en œuvre du dispositif et d’en limiter les bénéfices attendus. 

Un autre enjeu important concerne la cohabitation des structures publiques et privées. Sans 

cadre réglementaire strict, cette complémentarité pourrait se transformer en concurrence, 

mettant en péril la qualité des soins et l’équilibre économique du système de santé polynésien. 

Aussi, les modalités d’exercice libéral des professionnels du secteur public et d’intervention 

des professionnels libéraux dans les EPS doivent être précisées afin d’anticiper les problématiques 

d’ordre déontologiques, pratiques et administratives (problème des conventionnements).  

Dans ce cadre, il est notamment impératif d’établir une stratégie de redéploiement des blocs 

opératoires du CHPF pour éviter une sous-exploitation des équipements. Une meilleure 

planification des ressources médicales, notamment en harmonisant le recrutement et la gestion des 
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personnels spécialisés, permettrait de rendre les infrastructures opérationnelles de manière plus 

efficiente et de garantir une continuité optimale des soins chirurgicaux. 

Par ailleurs, pour garantir un fonctionnement efficace du GHPF, plusieurs aménagements sont 

nécessaires. Le CESEC recommande : 

➢ de clarifier le cadre budgétaire, notamment par une étude d’impact détaillée permettant 

d’anticiper les implications financières et de garantir une répartition transparente des coûts 

entre la CPS et le budget du Pays ; 

➢ d’encadrer précisément la gouvernance du GHPF, en particulier si celui-ci acquiert une 

personnalité morale, afin d’éviter une concentration excessive des pouvoirs et prévenir toute 

dérive administrative ;  

➢ et de sécuriser la convergence numérique, en adoptant des protocoles conformes aux 

normes de confidentialité (RGPD7, CNIL8) et en assurant une interopérabilité fluide entre 

les établissements. 

Concernant le partage des données médicales, le CESEC souligne des blocages dans la 

transmission des résultats des examens biologiques du CHPF aux autres établissements, ce qui nuit à 

la continuité des soins. Pour garantir une meilleure coordination, il est indispensable de mettre en 

place un système sécurisé de partage des données via un dossier médical partagé, d’assurer un 

encadrement juridique garantissant la transparence et de déployer un dossier patient 

informatisé inter-établissements pour une meilleure coordination des soins. 

Le développement de la télémédecine et des connexions numériques est également jugé 

essentiel par le CESEC pour optimiser la prise en charge des patients des îles éloignées afin de 

limiter les évacuations sanitaires.  

Par ailleurs, afin de garantir une continuité effective de la prise en charge des patients, le 

CESEC estime qu’il est essentiel de structurer un dispositif assurant la permanence des soins, 

notamment par une organisation optimisée des gardes médicales et une meilleure répartition des 

effectifs sur l’ensemble du territoire. 

Enfin, avant la mise en œuvre de la réforme, certains points restent à préciser, notamment la 

coordination du GHPF avec le Schéma d’Organisation Sanitaire (SOS) et la répartition des 

financements. En tout état de cause, l’institution insiste sur la nécessité de limiter la surcharge 

administrative, afin de ne pas entraver l’efficacité du système hospitalier. 

4. Sur le recrutement, le statut et la fidélisation des professionnels de santé : un enjeu 

majeur pour la réforme des EPS 

L’attractivité et la fidélisation des professionnels de santé constituent l’un des défis majeurs du 

système hospitalier polynésien. Les départs fréquents de médecins et de soignants, y compris de 

Polynésiens formés à l’extérieur, traduisent un manque de reconnaissance et d’incitations adaptées. 

Cette situation fragilise la stabilité des équipes médicales et alimente un “turnover” élevé, 

particulièrement au sein du CHPF (où il serait de 50%) et des établissements hospitaliers 

périphériques. 

Le CESEC alerte sur la pénurie critique de personnel médical, notamment dans certaines 

spécialités essentielles : 

- les aides-soignants, dont la formation pourtant courte et accessible ne suscite pas 

suffisamment de candidatures malgré les besoins croissants en personnel médical liés à 

l’augmentation des pathologies chroniques et au vieillissement de la population ; 

 
7 Règlement Général sur la Protection des Données. 
8 Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés. 
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- les infirmiers spécialisés en bloc opératoire (IBODE), pas formés localement, obligeant les 

structures hospitalières à faire appel à des recrutements extérieurs souvent peu pérennes ; 

- les médecins urgentistes et spécialistes, confrontés à des conditions de travail peu attractives, 

ce qui les pousse à quitter rapidement leurs postes. 

Face à ces difficultés, l’institution recommande plusieurs actions pour améliorer le 

recrutement, l’attractivité et la stabilité du personnel : 

➢ séparer clairement l’administratif des structures de soins, en regroupant 

l’administration hospitalière dans une entité distincte afin de réaliser des économies 

d’échelle, alléger les modalités de recrutement pour permettre aux établissements de se 

concentrer exclusivement sur la prise en charge des patients ; 

➢ améliorer les conditions d’accueil ainsi que mettre en place un dispositif spécifique pour 

inciter les Polynésiens diplômés à l’extérieur de rentrer exercer sur le territoire dans de 

meilleures conditions ;  

➢ revaloriser les salaires et les parcours professionnels, en prenant en compte les spécificités 

locales et les contraintes du métier pour éviter un “turnover” excessif ; 

➢ mettre en place un plan de fidélisation des praticiens, en renforçant les opportunités de 

formation continue et en facilitant leur évolution de carrière au sein du système hospitalier 

polynésien. 

En parallèle, le CESEC souligne l’absence d’un cadre statutaire adapté aux professionnels de 

santé, aggravant la précarisation des carrières hospitalières. Actuellement, trois statuts coexistent 

(fonction publique territoriale, CEAPF9 et agents non titulaires), engendrant des disparités de 

rémunération et de gestion des carrières. 

Pour garantir une attractivité durable des professions médicales et soignantes, 

l’institution préconise la mise en place d’un statut spécifique de la fonction publique 

hospitalière, permettant : 

➢ d’unifier les conditions de travail et de rémunération, afin de limiter les inégalités et de 

renforcer l’attractivité des carrières hospitalières ; 

➢ d’offrir une meilleure stabilité aux effectifs, en facilitant le maintien en poste des médecins 

et soignants dans les établissements polynésiens ;  

➢ de structurer les parcours professionnels, afin que le statut hospitalier soit pleinement 

intégré à la réforme des EPS avant toute évolution administrative. 

L’absence de cadre statutaire cohérent et les difficultés de recrutement doivent être 

traitées en priorité pour assurer la viabilité de la réforme et la pérennité des EPS. 

Pour l’institution, la mise en place des EPS ne doit pas être envisagée comme une simple 

réponse aux difficultés de recrutement et aux enjeux organisationnels. La réforme doit avant 

tout garantir une amélioration effective de la qualité des soins et placer la prise en charge des 

patients au cœur des priorités du système hospitalier. Or, tel que présentée, le CESEC exprime 

de sérieux doutes quant à la capacité de cette réforme à apporter les solutions attendues. 

5. La valorisation des dispensaires et l’égalité d’accès aux soins : un pilier essentiel de la 

réforme des EPS 

Pour le CESEC, l’organisation actuelle du système de soins polynésien sous-estime le rôle 

essentiel des dispensaires, pourtant indispensables à la prise en charge des populations éloignées et 

vulnérables. La réduction progressive de ces structures, aggravée par une pénurie de personnel 

 
9 Corps de l'État pour l'Administration de la Polynésie française. 
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médical et paramédical, limite l’accès aux soins pour une partie significative de la population, 

renforçant les inégalités territoriales. 

Dans le cadre de la réforme des EPS, le CESEC insiste sur la nécessité de revaloriser et 

d’intégrer pleinement ces dispensaires dans l’offre de soins. Leur développement permettrait non 

seulement de désengorger le CHPF, qui peine à absorber l’ensemble des prises en charge 

hospitalières, mais aussi d’assurer un accès équitable aux soins de proximité, en complément des 

établissements périphériques. 

Afin de garantir la pérennité des dispensaires, plusieurs actions sont recommandées : 

➢ un renforcement des moyens alloués aux dispensaires, permettant une offre de soins de 

qualité et une couverture territoriale adaptée aux réalités sanitaires de la Polynésie ; 

➢ une intégration claire des dispensaires dans la structuration des EPS, avec des 

financements et des mécanismes de gestion alignés sur les autres établissements de santé, pour 

éviter toute fragmentation du système hospitalier ; 

➢ un plan de formation accéléré pour les professionnels de santé afin d’assurer une présence 

médicale durable dans ces structures. Le CESEC préconise notamment de favoriser l’accès 

aux carrières de soignant pour les jeunes Polynésiens, en mettant en place des dispositifs 

incitatifs et des parcours dédiés à la formation d’infirmiers (IBODE et infirmiers en pratiques 

avancées IPA), d’aides-soignants, de médecins généralistes et de préparateurs en pharmacie. 

Le CESEC préconise notamment d’effectuer la cartographie des structures de santé 

privées et publiques afin d’affiner les besoins de formation des professionnels de santé. 

En intégrant pleinement les dispensaires dans la réforme des EPS, le CESEC considère 

qu’il serait possible d’améliorer l’accessibilité aux soins, de limiter les ruptures de prise en 

charge et de garantir une répartition territoriale plus équilibrée des ressources médicales. 

IV - CONCLUSION 

 

La Polynésie française est confrontée à des défis majeurs en matière de santé publique, tel que 

notamment le vieillissement de la population et l’augmentation des maladies chroniques. Ces 

évolutions exigent une meilleure coordination des soins, une adaptation des infrastructures et une 

prise en compte des avancées technologiques comme la télésanté. Actuellement, le cadre statutaire 

des structures hospitalières présente des rigidités administratives et un manque de synergies entre les 

secteurs public et privé.  

Pour répondre à ces enjeux, le projet de loi du pays propose la création d’EPS afin d’améliorer 

la gouvernance, renforcer l’attractivité des structures hospitalières, favoriser la complémentarité 

public-privé, développer la recherche et mutualiser les ressources via le GHPF. 

Le CESEC estime que, bien que pertinent dans ses objectifs, ce projet de loi du pays est précipité 

et que plusieurs prérequis doivent être remplis avant sa mise en œuvre. 

Une analyse capacitaire approfondie, intégrant le taux de fréquentation des services 

hospitaliers, est indispensable pour ajuster efficacement l'organisation du CHPF et des établissements 

périphériques, prévenir le gaspillage des ressources, et optimiser l'offre de soins face à la saturation 

actuelle et à la sous-utilisation des infrastructures. Par ailleurs, la préparation budgétaire reste 

incomplète et l’absence d’une stratégie rigoureuse pour moderniser les infrastructures et équipements 

médicaux risque de compromettre l’efficacité et la pérennité du dispositif. 

Concernant l'organisation des EPS, le CESEC recommande de redéfinir les missions du CHPF, 

en le centrant sur les soins aigus et en optimisant la répartition des spécialités médicales, les structures 

spécialisées (PSM et ICPF) devant demeurer indépendantes dans leurs gestions. 

Sur la gouvernance des EPS, il suggère de renforcer le rôle d’échanges et de concertation du 

conseil de surveillance, une meilleure représentativité des soignants et patients ainsi qu’une procédure 
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de nomination du directoire moins politisée. Il met en garde contre une autonomie excessive des EPS 

qui pourrait fragmenter l’accès aux soins. 

Quant à la mutualisation via le GHPF, l’institution considère que le rôle stratégique du GHPF 

demeure flou, la complémentarité public-privé doit être encadrée pour éviter une concurrence 

défavorable et qu’une meilleure planification budgétaire est essentielle pour assurer la viabilité du 

dispositif. 

Le CESEC insiste également sur la nécessité d’améliorer le recrutement et la fidélisation des 

professionnels de santé en créant un statut spécifique et en renforçant les incitations pour maintenir 

les compétences localement. Il souligne également l’importance de revaloriser les dispensaires pour 

garantir un accès équitable aux soins. 

L’institution considère que, bien qu’il repose sur des objectifs pertinents, ce projet de loi du 

pays ne peut être adopté en l’état, faute de préparation suffisante et de garanties sur son application. 

Il est impératif que les prérequis essentiels soient levés avant toute mise en œuvre, notamment en 

matière de structuration budgétaire, de gouvernance, de cadre statutaire pour le personnel hospitalier 

et de revalorisation des dispensaires. 

Le CESEC appelle à une révision approfondie du projet de loi du pays intégrant les actes 

règlementaires d’application, en concertation avec les acteurs concernés, afin d’éviter une réforme 

précipitée qui pourrait compromettre l’efficacité du système hospitalier polynésien. 

Enfin, s’agissant d’un projet transverse d’envergure, cela impliquera différentes 

structures, équipes ou domaines de compétences. L’objectif sera alors de réunir des points de 

vue divers et des expertises variées pour résoudre un problème ou réaliser une tâche spécifique. 

La sélection d'une équipe fortement impliquée, formée et compétente est indispensable pour 

porter le projet à son terme avec succès. 

Par conséquent, tel que présenté, le Conseil économique, social, environnemental et 

culturel (CESEC) de la Polynésie française émet un avis défavorable au projet de loi du pays 

portant création des établissements publics de santé (EPS), tant que les prérequis essentiels ne 

sont pas levés.  
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